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INVITATION 

 

à la Frairie de la floraison, 
vendredi 15 juin 2018 
 

à Cornaux 
 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
Chères compagnes, Chers compagnons 
 
Comme cela ressort de la charte de la Compagnie, les Vignolants s'engagent à tout mettre en œuvre, en tous 
lieux et en tout temps, pour travailler au bien du Vignoble neuchâtelois et à la promotion de ses nobles 
produits. 
 

Si toutes les étapes du cycle végétatif de la vigne ont leur importance, celle qui intervient dans le courant du 
mois de juin, la floraison, lors de laquelle la fécondation et donc la fructification se produit, a une 
signification toute particulière. C'est en effet lors de cette mutation que des données précises peuvent être 
obtenues, tant sur la période des vendanges que sur la quantité de la récolte. Selon la tradition établie depuis 
quelques années, le Conseil de gouvernance de la CV2N souhaite marquer ce passage impatiemment attendu 
de l'année vigneronne, à l'occasion d'une manifestation placée sous le signe de la convivialité, d'une présence 
dans les villages viticoles du Littoral neuchâtelois, ainsi que la découverte et la promotion des divers caveaux 
ou encavages situés dans ces communes. 
 

Nous avons ainsi le plaisir de vous inviter à participer à la Frairie de la floraison de cette année 2018, 
qui aura lieu vendredi 15 juin à Cornaux : au domaine et à la Cave Serge Divernois - qui cette année 
fête ses 40 ans d'activité - pour ce qui concerne la visite de la vigne et l'apéritif, puis à la salle 
polyvalente pour le repas, selon programme au verso ou à la page suivante.     
 

Ci-dessous vous trouverez un bulletin d'inscription, à nous retourner pour le 25 mai 2018 au plus tard. Nous 
attirons votre attention sur les points particuliers précisés au verso ou à la page suivante. 
 

--------------------------------------------------------   à découper   ------------------------------------------------------ 
 

COMPAGNIE DES VIGNOLANTS DU VIGNOBLE NEUCHATELOIS - CV2N 
 

Case postale 77, 2013 Colombier 
 

La Commune de / La Confrérie    …………………………………. 
La personne   Nom, prénom  …………………………………. 
soussignée   Adresse   …………………………………. 
    Domicile  …………………………………. 
    Téléphone  …………………………………. 
 

annonce  ……..     participants 
 

pour la Frairie de la floraison du vendredi 15 juin 2018 à Cornaux 
 

 

Date :        Signature : 
 
 
 
Bulletin d'inscription à nous retourner pour le 25 mai 2018 au plus tard. !! Seuls les changements annoncés au plus 
tard jusqu'au 5 juin 2018 pourront être pris en considération, à défaut le prix de la frairie sera facturé. 
 
par poste : CV2N, Case postale 77, 2013 Colombier  par e-mail : info@vignolants.ch 
 
 
 



Programme de la frairie de la floraison du 15 juin 2018 à Cornaux 
 
18 h 15 Rendez-vous à la Cave Serge Divernois, Vignoble 7, Cornaux 
 
18 h 30 Avec les personnes présentes : déplacement dans une parcelle viticole du voisinage. 

* En cas de mauvais temps le programme pourra éventuellement être modifié. 
Renseignements le jour même au téléphone 079 604.30.53 (A. Zehr). 

 
19 h 15 Apéritif du 40ème anniversaire à la Cave Serge Divernois, Vignoble 7, Cornaux. 
 
19 h 45 Déplacement à pied à la salle polyvalente 
 
20 h 00 Repas à la salle polyvalente, préparé par l'Hôtel-Restaurant du Soleil de Cornaux. 
 Menu : Duo de jambon cru et melon / Rôti de veau sauce forestière, Tagliatelle et 

légumes de saison / Tiramisu / Café. 
 
Tenue :   Sans robe et sans exigence particulière ; le port de la médaille est toutefois souhaité. 
 
Parking :  Stationnement des voitures : vers la salle polyvalente et aux parkings 
   communaux, dans le respect des règles en vigueur.  
 
Le prix de participation, visite apéritif et repas, sans les boissons (disponibles sur place), est de Fr 50.-- par 
personne. Ce montant sera encaissé sur place. 
 
Le bulletin d'inscription est à nous retourner pour le 25 mai juin 2018 au plus tard. Attention, les éventuelles 
annulations d'inscriptions ne pourront être prises en considération que si elles sont en notre possession avant 
le 5 juin 2018. A défaut nous devrons facturer le montant pour les personnes annoncées. 
 
Dans l'attente du plaisir de vous accueillir à cette prochaine manifestation, nous vous prions d'agréer, 
Mesdames, Messieurs, Chères compagnes et Chers compagnons, nos meilleures salutations. 
 
      CV2N - Le surintendant 
      Alfred Zehr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
contact : Alfred Zehr, surintendant 
Tél : 079 604.30.53 
e-mail : info@vignolants.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fief au Château de Boudry     -     Membre des Fédérations Suisse et Internationale des Confréries Bachiques et Gastronomiques 
 

Site internet : www.vignolants.ch 


